
ce rgc 1.1

Chapitre 1.- Objets de la certification

Règles relatives aux objets de la
certif ication

2005
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PRÉSENTATION DU CHAPITRE

a . -

b . -

c . -

Les Principes généraux de la certification CEKAL font l’objet d’un fascicule codifié (ce pgc) auquel les
lecteurs peuvent se reporter pour mieux situer  les notions abordées dans ce chapitre.

Les ‘objets de la certification’ sont les éléments sur lesquels porte la certification.
La notion d’objets est prise dans un sens large de façon à couvrir:

- les produits eux-mêmes objets de la certification,
- les éléments associés à ces produits qui définissent ou limitent  le champ et/ou la portée de la

certification: fabricants,  destinations des produits, procédés .. ...

Les textes du chapitre sont classés sous les titres suivants:

-  centres de production: catégorie professionnelle, activité, statut .. des Centres de production
pouvant postuler  pour la certification d’un ou plusieurs produits,

- produits: type de produit, catégorie de produit, procédés de fabrication ... visés par les Règles
particulières de certification ...

- constituants: matériaux ou matières entrant dans la constitution des vitrages..

- caractéristiques: caractéristiques de durabilité, aptitude à l’emploi, performances .. visées par
la certification,

- emplois: bâtiments, ouvrages ou parties d’ouvrages auxquels sont destinés les produits....,

- identifiants: marque, marquage, certificats, autorisation permettant d’identifier le droit à faire
référence à la certification et les produits concernés.
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CENTRES DE PRODUCTION

a . -

b . -

c . -

d . -

e . -

Définition
Les entités qui peuvent postuler  pour la certification de leurs produits doivent être des producteurs,
personnes morales fabricant, dans un ou plusieurs Centres de production,  le ou les produits pour
lesquels la certification est demandée.
La droit d’usage de la Marque est accordée par Centre de production pour les produits fabriqués dans
ce Centre de Production.

Activités des Centres
Les Centres de production sont, aux termes de l’article 5 des Statuts de CEKAL,

- soit des Centres de production dits transformateurs réalisant en atelier des produits verriers de
type 1, 2 et 3.

- soit des centres de production dits incorporateurs réalisant des produits de type 4.

Statuts des centres
Les Centres de production peuvent postuler pour leur certification au titre de l’un ou l’autre des statuts
suivants:

- Membres d'un Collège appartenant à l'Association CEKAL (MCA),
- Membres individuels appartenant à l'Association CEKAL (MIA)
- Non Membres de l'Association CEKAL (NMA).

Obligations des Centres MCA et MIA
Les Centres sous statuts MCA  et MIA ont pour obligation de:

- mettre  toute leur production sous certification à l’exception d’une production qualifiée de
marginale, dont la faible importance, le caractère particulier ou occasionnel ne justifient pas ou ne
permettent pas une mise sous certification;

- déclarer toutes les productions spéciales conduisant à dépasser la limite fixée pour les
productions marginales,

- mettre en instance de certification toute production spéciale pouvant faire l’objet d’une
production régulière.

Obligations des centres NMA
Le Statut NMA est réservé aux Centres de production qui ne demandent la certification que pour une
partie de leur production.
Ces Centres ont pour obligation d’apporter à CEKAL toutes les garanties contre

- les risques de confusion entre les production sous certification et celles mises hors
certification,

- les risques de référence abusive à la certification.
A ce titre, sauf justifications particulières , les productions sous certification doivent être réalisées
sur des lignes  réservées, pour lesquelles :

- les contrôles prévus par le Règlement technique sont effectués sans discontinuité, de façon à
éviter la commercialisation de produits certifiés non conformes,

- seuls des constituants autorisés sont utilisés, de façon à supprimer les risques d’emploi de
produits non autorisés dans des produits certifiés,

- les productions marginales sont notées sur un registre réservé à cet effet.
Il est demandé aux inspecteurs de faire, sur le respect de  ces prescriptions , rapport  au Comité de
certification, pour  appréciation et décision.
Lorsque nécessaire un  Avenant particulier au droit d'usage (pièce contractuelle) passé entre
CEKAL et le Centre de Production régit les dispositions prises pour prévenir les risques et assurer
CEKAL contre tout préjudice commercial ou financier venant de l'usage de la certification sur une
partie de la fabrication, l'autre partie n'étant pas couverte par le certificat.
Cet Avenant peut exiger  un enregistrement des destinations, particularités, quantités des
fabrications faites sous certifications, marquages ...
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PRODUITS

a . -

b . -

c . -

d . -

e . -

f . -

Types de produits
 L’article 2.III des Statuts de CEKAL fixent les types de produits qui peuvent relever de la certification
CEKAL dans les termes suivants:

- Produits de type 1: produits verriers plats traités mécaniquement par sablage, façonnage
..,  traités chimiquement ou thermiquement tels que vitrages trempé,  revêtus d’une couche ... 

- Produits de type 2: produits verriers mis en forme tels que vitrages bombés,
- Produits de type 3: produits verriers assemblés tels que vitrages feuilletés, isolants...
- Produits de type 4: produits verriers issus des types 1,2 et 3,  incorporés en atelier dans

des cadres ou autres éléments permettant leur mise en place dans une menuiserie.

Catégories de produit
A l’intérieur de la classification par Type définie ci-dessus, les produits se divisent en Catégories pour
lesquelles les Règlements techniques particuliers sont établis.
La notion de Catégorie regroupe des produits de même type de structure, remplissant le même type de
fonction et posant les mêmes types de problème d’évaluation de durabilité et de performance ..

Procédés de  référence
Dans chaque catégorie, les produits sont obtenus avec des procédés divers.
Les Règlements techniques particuliers définissent, sous le nom de Procédés de référence, les
procédés qu’il apparaît nécessaire de distinguer dans l’établissement des Règles et Prescriptions
pour l’évaluation, le suivi, l’emploi ... des produits et l’information des utilisateurs.
Il définit, si nécessaire, les liens d’équivalence ou de similitude qui peuvent exister entre ces
procédés du point de vue des procédures d’évaluation et de décision.
Les certificats sont délivrées aux Centres de production par procédé de référence.

Techniques complémentaires
Dans un produit réalisé avec un Procédé de référence, il peut être fait appel à des techniques
complémentaires apportant aux produits des caractéristiques spécifiques nécessaires de mise en
oeuvre, de conception, de contrôle, d’emploi ..
Les Règlements techniques particuliers identifient les techniques qu’il apparaît opportun de distinguer
dans l’établissement des Règles et Prescriptions pour l’évaluation, le suivi, l’emploi ... des produits et
l’information des utilisateurs. Il définit, si nécessaire, les liens d’équivalence ou de similitude qui
peuvent exister entre ces techniques du point de vue des procédures d’évaluation et de décision.

Qualifications
Il peut être utile de faire connaître aux donneurs d’ordre, sur les documents de notification, le ou les
techniques pour lesquelles un Centre de production a été qualifié.
Les Règlements techniques particuliers identifient, sous le nom de qualification, les techniques ou
groupes de techniques dont l’information peut être utile aux donneurs d’ordre; il définit les documents
de notification qui doivent porter l’information.

Familles de produits
L’utilisation conjuguée de procédés et techniques permet de fabriquer les différents produits ou
famille de produits destinés à certains ouvrages ou familles d’ouvrages.
Les Règlements techniques particuliers précisent les familles de produits qu’il est utile de distinguer,
en vue de regrouper, pour chacune de ces familles, les justifications à présenter pour la certification.
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CONSTITUANTS

a . -

b . -

c . -

d . -

Définitions
Les constituants sont les matériaux entrant dans la constitution des vitrages certifiés; ces
constituants se distinguent par:

- leur rôle ou fonction dans le produit,
- leur famille chimique,
- leur mode d’utilisation dans la fabrication des vitrages,
- leur provenance (fabricant, composition ... )
- leur statut .

La composition et la formule identifient le constituant spécifique ayant une provenance déterminée.

Constituants similaires
Deux constituants sont similaires lorsqu’ils jouent la même fonction, sont de la même famille chimique
et sont mis en oeuvre suivant des modalités identiques.
Deux produits similaires mais de provenance différente peuvent, à priori, se substituer l’un à l’autre
sous réserve d’essais de convenance visant les compatibilités entre matériaux et des essais de
confirmation visant le comportement d’ensemble du vitrage.
Les Règlements techniques fixent les similitudes qu’il convient de distinguer dans l’évaluation des
risques pour la certification.

Constituants équivalents
Deux constituants spécifiques sont dits équivalents lorsqu’ils sont, selon leur fabricant, de
composition quasi identique et que leurs caractéristiques sont telles qu’ils peuvent se substituer l’un
à l’autre sans conséquences sur les caractéristiques certifiées des vitrages.
La notion de Constituants équivalents matérialise la liberté qu’ont les fournisseurs, dans la mesure
où les caractéristiques des produits demeurent inchangées, de commercialiser, sous une même
référence, des produits comportant des différences mineures nécessitées par l’adaptation aux
conditions d’utilisation (température, machine ..) ou aux sources d’approvisionnement en matières
premières. Au delà, les constituants sont considérés comme différents et devant faire l’objet d’une
identification différente.

Constituant enregistré
Un constituant est enregistré lorsqu’il fait l’objet, à CEKAL et selon des procédures déterminées par
CEKAL, d’un dépôt de dossier attestant des moyens mis en place et des engagements pris par un
fournisseur pour garantir la qualité de ce constituant; l’enregistrement s’accompagne, pour les
Centres de production, d’une simplification des procédures de contrôles et/ou d’autorisation.
Les Règlements techniques particuliers déterminent, en fonction du rôle du constituant et des
risques sur les caractéristiques certifiées, les constituants pour lesquels un enregistrement est
prévu et les simplifications l’accompagnant.
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CARACTÉRISTIQUES

a . -

b . -

Types de caractéristiques
Les Règlements techniques particuliers précisent les caractéristiques concernées par la certification,
en distinguant les caractéristiques principales dites certifiées et les caractéristiques
complémentaires dites vérifiées.

Caractéristiques certifiées: les caractéristiques certifiées  concernent, en priorité,  les
comportements de produit que les utilisateurs n’ont pas de façon courante et économique les moyens
de vérifier et pour lesquels on peut définir des seuils de qualité, conventionnels ou non, reconnus. Ce
sont par exemple les caractéristiques de durabilité.

Caractéristiques vérifiées: les caractéristiques vérifiées sont celles, complémentaires, qui font l’objet
de vérifications au cours des inspections mais que les utilisateurs ont les moyens de prescrire et de
contrôler . Ce sont par exemple les caractéristiques de tolérances dimensionnelles des produits sur
lesquels la certification apporte une information complémentaire non déterminante.

Caractéristiques non concernées: toutes les caractéristiques non citées comme certifiées ou
vérifiées sont dites non concernées. Les Règlements techniques précisent celles qu’il apparaît utile
de citer explicitement.

Choix des caractéristiques
Les caractéristiques certifiées et vérifiées sont choisies en fonction des risques présentés par les
produits et des attentes des utilisateurs en matière d’information, sur les bases suivantes:

Caractéristiques de durabilité: ce sont les caractéristiques de tenue dans le temps des produits
soumis aux facteurs de vieillissement tels que l’humidité, les rayonnements, les contraintes
thermiques ou mécaniques répétées...
Ces caractéristiques sont prises en compte en priorité et obligatoirement si les produits peuvent, en
raison de leur nature, ne pas répondre aux exigences de durabilité normalement attendues.

Caractéristiques d’aptitude à l’emploi: ce sont les caractéristiques physiques et mécaniques qui
conditionnent l’aptitude du produit à être utilisé dans tel ou tel type d’ouvrage ...
Ces caractéristiques  sont prises en considérations si elles sont nécessaires aux utilisateurs et ne
peuvent être contrôlées ou estimées de façon simple ou non destructive.

Caractéristiques de performances: ce sont les caractéristiques de performances acoustiques,
thermiques, de sécurité... qui sont exigées à des niveaux plus ou moins élevés dans les ouvrages....
Ces caractéristiques peuvent être prises en compte si elles sont souhaitées par les utilisateurs et ne
peuvent être contrôlées ou estimées de façon simple ou non destructive.

Caractéristiques dimensionnelles: ce sont les caractéristiques relatives aux tolérances des produits.
Ces caractéristiques sont à prendre en caractéristiques vérifiées, les utilisateurs pouvant avoir des
niveaux d’exigences spécifiques et ayant  les moyens de vérifier les conformités.

Caractéristiques d’aspect: ce sont les caractéristiques relatives aux teintes, inclusions...
Ces caractéristiques peuvent être mises en caractéristiques vérifiées si elles peuvent être mesurées
de façon significative. Autrement, elles sont à classer en caractéristiques non concernées.

Caractéristiques de mise en oeuvre: ce sont les caractéristiques relatives à la mise en oeuvre...
Ces caractéristiques ne sont généralement pas concernées par la certification.
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EMPLOIS

a . -

b . -

c . -

d . -

Types d’emploi
La certification CEKAL concerne les produits verriers destiné à être utilisés mis en oeuvre dans les
ouvrages de construction de bâtiment conformément aux indications des textes de référence de la
construction ou exceptionnellement de textes spécifiques élaborés par CEKAL.
Les Règlements techniques particuliers définissent les emplois des produits par référence aux textes
en les classant de la façon suivante:

Textes à caractère obligatoire supposés connus des donneurs d’ordre:

- textes législatifs votés par les instances nationales et européennes,

-  textes réglementaires émanant des pouvoirs publics français,

-  Normes françaises homologuées, d’origene nationale, européenne ou internationale,

- Avis technique (de  la Commission ministérielle des Avis Techniques)

-  Appréciations techniques d’expérimentation (ATEx) du CSTB.

Textes à caractère optionnel référencés par CEKAL tels que

- Normes françaises expérimentales,

- Parties des Normes européennes  publiées, non reprises en Normes françaises homologuées,

- Normes internationales publiées.

- Recommandations professionnelles publiées

Textes spécifiques, émis par CEKAL
Ces textes ont un caractère exceptionnel, la certification CEKAL n’ayant pas pour objet de régir
l’emploi des produits mais de certifier leur qualité intrinsèque.
Ils peuvent être élaborés par CEKAL en cas d’urgence pour limiter un risque particulier, en attente de
l’élaboration de textes reconnus, officiels ou professionnels.
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IDENTIFIANTS

a . -

b . -

c . -

d . -

e . -

e . -

Définitions
Les identifiants de la certification sont les objets, inscriptions ou documents, qui  permettent de faire
référence à la certification et/ou d’identifier les produits certifiés.

Marque CEKAL
Conformément à  la loi n° 94-442 du 3 juin 1994 CEKAL  a déposé la  marque CEKAL en marque
collective de certification selon la législation sur les marques de fabriques, de commerce et de
service.  CEKAL est le signe distinctif qui matérialise ou accompagne la certification; il est, selon le
cas, accompagné de mentions précisant la référence:

- à l’association elle-même (logo juridique de CEKAL),
- à son activité de certification (logo activité de CEKAL),
- à l’utilisation de Vitrages certifiés dans un composant (logo utilisateur de produits certifiés),
- à l’obtention par un centre d’une ou plusieurs certifications (logo centre, certifications

obtenues).
Les Règlements techniques définissent les ‘Noms et codes de produits’ à utiliser.

Marquage
Le marquage est la séquence d’informations codifiées incorporant la référence à CEKAL et permettant
d’identifier avec autant de précision que possible

- l’origine du produit (Marque de fabrication, Centre de production, date ..),
- le produit certifié (type de procédé ...),
- les spécificités d’emploi (classe ...),
- les performances (classes acoustique ...).

Les Règlements techniques précisent les contenus et modalités de marquage (codes, séquence,
supports, positionnement, caractère indélébile ou non ..), ainsi que les supports sur lesquels sont
portés les marquages (les produits eux mêmes, les emballages, étiquettes, attestations,factures,
bordereaux de livraison ...).

Certif icats
Les certificats sont les pièces délivrées au Centre de production pour attester du droit d’usage de la
certification dans des limites données de date, produits, lieu de fabrication, durée, marque de
fabrication ..
La période de validité est fixée, au moment de l’élaboration du certificat, en fonction:

- de la date de prochaine revue des dossiers par le Comité de certification,
- éventuellement de la décision de CEKAL de faire procéder à une nouvelle évaluation proche

pour examen des données complémentaires d’essais, de visites d’inspection .....

Autorisations de constituant ou techniques
Au fur et à mesure des besoins CEKAL délivre aux centres des autorisations d’emploi de constituants
ou techniques complétant la définition initiale des procédés visés par les certificats.
La validité de ces autorisations est assujettie à l’existence d’un certificat en vigueur pour le procédé
concerné. Ces autorisations sont tenues à jour sur des Fiches procédés que le Centre de production
doit tenir à disposition, pour consultation.
Les autorisations sont signées du Secrétariat général.

Autorisations de marquage
Ces autorisations, de caractère exceptionnel,  sont délivrées, par délégation du Comité de
certification, soit pour lever des mesures de suspension, soit pour autoriser l’emploi d’un procédé sur
rapport de visite ou d’essai favorable en attente d’établissement d’un certificat.
Les autorisations sont signées du Secrétariat général.
Les certificats ne sont délivrés qu’après confirmation en Comité de certification.

- 1/11 1DocrgnCekal 207 4v2005 26/02/05e




